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Sa mission :
Promouvoir l’amélioration des conditions de travail, en 
agissant notamment sur l’organisation du travail et les 
relations professionnelles
Concevoir et diffuser des méthodes et outils pour concilier 
durablement qualité ́ de vie au travail et performance

Ses moyens :
Une Agence nationale sous tutelle du                                                            
Ministère du Travail
Un réseau de 16 associations régionales                                       
(Aract)

Le réseau Anact-Aract
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Le télétravail, c’est quoi…?

« Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans
laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les
locaux de l’employeur est effectué par un salarié hors de ces
locaux de façon régulière et volontaire en utilisant les
technologies de l’information et de la communication, dans le
cadre d’un contrat de travail ou d’un avenant à celui-ci. »

2002
Accord cadre 

européen
ANI Code 

du travail

2005 2012
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… 2020
Crise sanitaire sans 

précédent = télétravail 
massif mais « contraint »

Nouvel ANI
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Le télétravail… AVANT la crise sanitaire !
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Le télétravail… PENDANT la crise sanitaire

Source : Consulta/on ANACT Avril-Mai 2020
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Le télétravail… PENDANT la crise sanitaire

Source : Consultation ANACT Mars-Avril 2021
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Travail hybride, de quoi parle-t-on ?

Webinaire Mouvement Associatif AURA – 23/11/2021



15

Les organisations du travail d’aujourd’hui et de demain

Webinaire Mouvement Associatif AURA – 23/11/2021



16

Les bénéfices escomptés du recours au télétravail :
– Souplesse dans l’utilisation des temps,
– Meilleure concentration pour les tâches difficiles,
– Moindre fatigue liés aux déplacements,
– Management par la confiance,
– Autonomie dans le travail,
– Attractivité de l’entreprise (recrutement de talents hors territoire…)
– Développement durable (réduction du trafic), etc.

Les risques associés à cette situation :
– Une intensification du travail et une dispersion de l’activité,
– Des frontières floues entre le travail et la vie privée,
– Un risque de désocialisation et une difficulté d’intégration des nouveaux,
– De nouvelles compétences dans l’utilisation des outils digitaux,
– Des difficultés accrues pour se coordonner et coopérer, etc.

Les bénéfices et les risques
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Le télétravail n’est pas simplement la transposition du 
bureau dans un autre espace

Considérer le rôle central du manager de proximité
Ne pas se contenter de fixer des objectifs et d’attendre les 
résultats

Orchestrer une véritable révolution du collectif, du créatif 
et du réflexif, dans l’activité de travail

Assurer une justice organisationnelle entre les présents et 
ceux et celles en télétravail
Repenser le bureau à l’heure du travail hybride

Permettre et favoriser le principe d’expérimentation

Points d’attention et de vigilance
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